
Augmentation des
cotisations sociales

Auto-entrepreneurs
En profession libérale
De catégorie BNC
Entreprises créées avant 2018



Affiliées à la CIPAV (diététicien,
architecte ...)  AE créées avant
2018
Affiliées à la SSI (rédacteur web,
naturopathe ...) AE créées après
2018
 

Professions 
concernées



Augmentation
des taux

Régime général  :  au total + 5 pts
De 21,10 %  à  26,10 %
Se fera sur 2 ans

CIPAV : + 2 pts
De 21,20 %  à  23,20%
En une fois



Régime général  :  
        01/07/24  :  23,20 %
        janv. 25  :  24,60 %
        janv. 26  :  26,10 %

CIPAV : 
=> 01/07/24  :  23,20 %

Evolution
des taux



ACRE
pour ceux éligibles

Régime général
        01/07/24  :  11,60 %
        janv. 25  :  12,30 %
        janv. 26  :  13,05 %

CIPAV : 
=> 01/07/24  :  11,60 %



Pourquoi ?

Cela va permettre aux auto-
entrepreneurs libéraux de cotiser
à la retraite complémentaire .    

Source : https://espace-autoentrepreneur.com



                                    Commente                  

Tu as apprécié
cette info ?

Aime                                                                         Partage

06.68.38.73.24

camille@c-2ai.fr
www.c-2ai.fr

https://c-2ai.fr/

